
MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du mardi 25 MARS 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, vingt-cinq mars, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
19/03/2025 

Présents : 19 Date d’affichage : 19/03/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
19/03/2025 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY 

Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, 

GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET 

Sylviane, RAFFELLI Gaël, ROMANOTTO Nicolas, SAETERO Soledad, TIRANNO Gina. 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à DEVELAY Fabienne,  DESCAMPS Gil, pouvoir à GARNIER-

MICHELIN Sophie, REIX Stéphane, pouvoir à BEKHIT Thierry. 

Étaient absents : 

NESMOZ David. 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 DELIBERATION n° 2025-020 

FINANCES 

ENS marais de la Besseye - demande de subvention 

annuelle 

 

 

Considérant la délibération 18 avril 2006 adressée au Conseil départemental de l'Isère pour l'inscription du 

site au réseau E.N.S et la signature de la convention d'intégration du site en date du 28 juillet 2006. 

 

Selon le Plan de Préservation et d’Interprétation, validé par la commission permanente du Département, les 

principales actions prévues en 2025 sont les suivantes : 

 

RE3 Réaliser l'inventaire des orthoptères 

TU9 
Planter des arbres (pour améliorer le bien-être du bétail dans les prairies 
mésophiles pâturées) 

TE3 Poursuivre le broyage des ligneux dans le marais 

TE6 Limiter la population de Ragondin par tir et piégeage 

TE19 Entretenir les chemins et les sentiers 

PI3 Réaliser des supports pédagogiques sur le patrimoine archéologique et historique 

PI4 Réaliser des animations auprès du grand public et des publics empêchés 



 

A côté de ces dernières, d’autres actions sont prévues sur l’exercice 2025.  

 

Le Conseil Départemental de l’Isère fourni une aide de 2 000 euros annuelle pour ces actions.  

 

Le conseil municipal, à l’unanimité :  

DECIDE 

 

- D’autoriser monsieur le Maire à effectuer une demande de subvention auprès du Conseil 

Départemental.  

- De charger monsieur le Maire de transmettre au Conseil départemental l'ensemble des pièces 

nécessaires à l'instruction du dossier. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 

 

 

 

 


